


 

 

13 VERTBOIS 
Société par actions simplifiée 

au capital de 30 000 euros 
Siège social : 13 RUE DU VERTBOIS 

 75003 PARIS  
914 500 558 RCS PARIS 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 30 MARS 2023 
 
 
L'an 2023, 
Le 30 mars, 
A 10h30, 
 
L’associé unique de la société 13 VERTBOIS, société par actions simplifiée au 
capital de 30.000 euros, divisé en 3 000 actions de 10 euros s’est réunis au 13 Rue 
Du Vertbois 75003 PARIS, sur convocation du Président. 
 
Est présente : 
 

- La société ISI représentée par Monsieur Alessandro ALLEGRI 
 
Seule associée de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts 
sociales composant le capital de la Société. 
 
L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
Monsieur Alessandro ALLEGRI préside la séance en sa qualité de Gérant de la 
société ISI, Présidente de la Société. 
 
Le Président de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de 
l'Assemblée : 
 
- la feuille de présence et la liste des associés, 
- un exemplaire des statuts de la Société, 
- le rapport du Président, 
- le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 
 
Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux 
associés ou tenus à leur disposition au siège social ou sur le site Internet de la 
Société dont l'adresse figure sur la convocation, à compter de la convocation de 
l'Assemblée. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du 
jour suivant : 



 

 

ORDRE DU JOUR 
 
- Lecture du rapport du Président, 
- Réduction du capital social d'une somme de 25 000 euros par voie de rachat 
d'actions, 
- Modalités de la réduction de capital, 
- Modification corrélative des statuts, 
- Questions diverses, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
Il est ensuite donné lecture du rapport du Président. 
 
Puis le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Un débat s'instaure entre les associés. 
 
Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix 
les résolutions suivantes : 
 

PREMIERE RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, constate que la société dispose d'un capital trop important et 
que ce montant ne se justifie plus, décide de réduire le capital de 25 000 euros, pour 
le ramener de 30 000 euros à 5 000 euros, par voie de rachat de 2 500 actions au 
prix de 10 euros par action. 
 
Cependant, la présente résolution est adoptée sous la condition suspensive de 
l'absence d'oppositions émanant des créanciers sociaux. En effet, la réduction de 
capital n'étant pas motivée par des pertes, les créanciers sociaux disposeront du 
droit de s'opposer à celle-ci dans un délai de vingt jours à compter de la date du 
dépôt au greffe du Tribunal de commerce de PARIS du procès-verbal de 
l'assemblée, conformément aux articles L. 225-205, alinéa 2 et R. 225-152 du Code 
de commerce. 
 
Le Président est investi des pouvoirs les plus étendus à l'effet de réaliser et de 
constater le rachat et l'annulation du nombre d'actions ainsi décidé. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 

DEUXIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale décide, sous réserve de la décision du Président, de procéder 
à la réduction de capital au vu des oppositions éventuelles, de la constatation par ce 
dernier du rachat et de l'annulation des 2 500 actions prévues et de procéder à la 
réduction corrélative du capital social pour le ramener de 30.000 euros à 5.000 
euros. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
 



 

 

TROISIEME RÉSOLUTION 
 
L'assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président à l'effet de procéder au 
rachat des parts sociales, de payer le prix comptant et de constater dans un acte 
unique la réalisation de la condition suspensive, le rachat et l'annulation des parts 
rachetées ainsi que la réalisation définitive de la réduction de capital et de la 
modification des statuts. 
 
Tous pouvoirs sont conférés au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal et des actes subséquents à l'effet d'accomplir toutes formalités. 
 
Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social 
et un exemplaire original signé par tous les associés sera conservé dans les archives 
de la Société. 
 
A cet effet, un original des présentes est remis au gérant qui le reconnaît. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix. 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président 
déclare la séance levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après 
lecture par le gérant et les associés. 
 
 
 
 

Société ISI 
Monsieur Alessandro ALLEGRI 

 


